
4/l+l-
((D5D
--

coMMUNAUTÉ I oe coNr'auNes
PAYS DE SANCEY . EELLEHEREE

Gompte rendu du Gonseil Gommunautaire du JEUDI 23
SEPTEMBRE 2021

Etaient Présents : Ulderic LABARUSSI AS, Thomas FRESARD, Jean-Pierre VERMor christian vIEILLARD, christian
BRAND, Henri BIZE, Vincent COURTY, Pascal STUDER, Jérôme BOILLIN, Christian TELIER, Chantal RENAUDE, Bruno
FEUVRIER, Régis DENIZOT, Dominique PERDRIX, Daniel LAGAISSE, Jean-Claude JEANNOI Charles SCHELLE, Virginie
DAYEI Paul MEILLET, Jeanne-Antide CHATELAIN, Yves BRAND, Dominique ROUHIER, Jean-Charles pOUX, Virginie
RENOUD, Béatrice RENARD, Damien GRAIZELY, Catherine MARANDEI Frédéric ANDRE, Denis BOITEUX, Michel
THIEVENT, Laurent BOILLOI Benoît CIRESA, Roland DOURIAUX, Gérard DUTRtEUX, Francis CHOULET, Lionel
TORCHIO

Excusésavec pouvoir:Johann DEVAUX pouvoir à M. Vincent COURW, Frédéric CARTIER pouvoir à Damien
GRAIZELY, Alvine BECOULET pouvoir à M. Dominique ROUHIER,

Excusé: Noël BRAND,

Absents : Patrice PRETRE, lngrid WILLEMIN-JEANNIN,

Secrétaire de séance :Jean-Charles POU X

En début de séance, M. le Président soumet à l'approbation du Conseil Communautaire la possibilité de
présenter deux questions :

1- vente d'une parcelle de terrain ZA de Vellerot à AGRO Jeannerot sAS
2 - convention avec Synapse (Médiadom) et la CDC pour l'expérimentation d'une borne de téléconsultation
dans l'Espace France Services.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve l'inscription de ces deux nouvelles questions à l'ordre du jour.

{. APPROBATION DU GOMPTE RENDU DU GONSEIL
GOMMUNAUTAIRE DU 6 JUILLÊT 2A21
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve le compte rendu du Conseil Communautaire du 6 juillet
202r.

2. GOMPTE RENDU DE LA DELEGATION AGGORDEE AU PRESIDENT
Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment son article L52j,1,.I0,
Vu la délibération n' 2O2O-O7-1.6-1-5 du conseil communautaire du L6 juillet 2020, par laquelle le Conseil
Communautaire a délégué à son Président, et pour la durée du manda! une partie de ses attributions en le
chargeant de prendre les décisiorrs quis'irrrposerr[ à l'égard des matlères énumérées à l'article 152:'1"]..1-U,

Le conseil communautaire est appelé à prendre acte des décisions prises par le Président dans le cadre de la
délégation qui lui a été accordée.
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Décision n'22-202L du 7 iuin 2021

OBJET: Locatlon d'un tocat à lo noison médicole de Belleherbe à Mme Marie FOUBERT

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour prendre toute décision concernant la

conclusion et la révision de louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans;

Vu la demande de Mme Marie FoUBERT, psychologue, souhaitant louer un localau sein de la maison médicale

de Belleherbe, à partir du Ll09/2021';
Le présidentDEC1DEde signeravec Mme Marie FOUBERT, psychologue, un bailde location à partirdu

j./Og/2021,. Les conditions de location sont définies dans le bail signé par les deux parties.

Visée en sous-préfecture le 7/06/2021'

Décision n"23-2O21'du 9 juillet 2021

OBJET de subventions dossier d'une déchèterie

Vu la dimension supra-communale de ce dossier

Vu son impact en termes de valorisation des déchets et de préserva[iort de l'ettvituttttetlettt

Vu le cout estimatif du projet à hauteur de 932 41-5.00 €

Le Président DECIDE

a Vu le plan de financement suivant

TOTAL

o De solliciter une subvention auprès de la Région BFC et de I'ADEME

r De solliciter les autres financeurs au projet à hauteur des sommes indiquées dans le plan de financement

ci-a va nt
o De solliciter une autorisation de préfinancement

r De signer tous documents permettant la réalisation de cette décision et documents y afférents.

Visée en sous-préfecture le 9/07/202I

Décision n"24-2O2L du 12 juillet 2021

OBJET de subventions Créotion d'un Tiers lieu

Vu la décision du conseilcommunautaire de valider la convention AMI Bourg Centre par laquelle est acté la

création d'un espace Tiers-lieu à Sancey

Vu la dimension supra-communale de ce dossier

Vu son impact en terme de développement économique et d'attractivité du territoire

Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe
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DEPENSES Montant RECETTES Montant

Maitrise d'ceuvre 34 950.00 € ETAT 273132,00 €

Trava ux 877 465.00 € Région Bl-C 250 000,00 €

Frais divers 20 000.00 € ADEME 30 000,00 €

Département - P@C25 192 800,00 €

Totalsubventions 745932,00€
Emprunt ou

autofinancement

186

483,00 €

93241,5.00€ TOTAL

932
415,00 €
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Vu le cout estimatif du projet à hauteur de 250 000 €
Le Président DECIDE

a Vu le plon de financement suivant

o De solliciter une subvention de lo Région au titre de l'AMl Bourg-centre
o De solliciter les autres finonceurs ou projet à hauteur des sommes indiquées dons le plan de finoncement ci-
ovont
o De solliciter une autorisation de préfinancement
o De signer tous documents permettant lo réalisotion de cette décision et documents y offérents.

Visée en sous-préfecture le 13/07/2021

Décision n"25-2O21,du 15 juillet 2021
OBIET : Locotion de lo moison médicale d'un locol ou cobinet infirmier de Belleherbe

Considérant que Monsieur le Président o reçu délégotion pour prendre toute décision concernont lo conclusion
et la révision de louage de choses pour une durée n'excédant pos douze ons ;

Vu le boil de location du cobinet infirmier ù la maison des services et médicole de Belleherbe ;
Vu la cessotion d'octivité de Mme Bénédicte ROY en dote du 30/06/2021 ;
Vu lo demonde d'installotion de Mme Amondine BREITENSTETN à compter du L/07/2021 ;
Le Président DECIDE

c De prendre acte du chongement de composition du cobinet infirmier de Belleherbe en date du L/07/202L.
o De rembourser à Mme Bénédicte ROY, la quote-part au titre du dépôt de garantie d'un montant de
57.50€ht.
o De signer l'avenant n'6 avec les infirmières.
Visée en sous-préfecture le 1,6/07/2021"

Décision n"26-2O21, du 19 juillet 202L
OBJET: Budqet 620 : Cession quod

Considérant que Monsieur le Président a reçu délégation pour décider l'aliénation de gré à gré de biens
mobiliers jusqu'à 4 600€
Vu la proposition d'achat du quad immatriculé BF-875-KE par Monsieur Sylvain GROSSOT pour un montant de
1_50€

Le Président DECIDE de vendre à Monsieur Sylvain GROSSOT le quad pour un montant de 15O€ et de signer
tous documents permettant la réalisation de cette décision.
Visée en sous-préfecture le 19/07/2021,

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, prend acte des décisions prises par le Président dans le cadre de la
délégation qui luia été accordée.
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DEPENSES Montant HT RECETTES Montant Yo financement
du proiet

Maitrise d'æuvre 1,7 638.40 € \6,4/o
Travaux I94 433,59 € 4O.Oo/o

Test infitrométrie 1 500.00 € L6.0o/o
Mission SPS 2 000,00 € 4,Ùo/,t

Mobilier + équipement 23 038,0r- € 0,0o/o

Matériel visio-contérence 10 000.00 €
Frais divers 1 390,00 €

23,600/o

MONTANTTOTAL HT: 250 000.00 € MONTANT TOTAL 250 000.00 €
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3. ELECTION D'UN VIGE.PRISIDENT EN REMPLACEMENT DE M.

HERARD DEMISSIONNAIRE

M. Christian HERARD, 5iè'"" Vice-Président en charge de l'eau assainissement et Gemapi a adressé sa

démission à Monsieur le Préfet par courrier en date du 21- juillet 2021.. Par courrier en date du 8 septembre

2021, Monsieur le Préfet nous informe qu'ilaccepte la démission de Monsieur HERARD.

Suite à la réunion de l'exécutif, le Président propose au Conseil Communautaire :

- De confier à M. Benoit CIRESA 4è'n" Vice-Président le suivi de la thématique < eau assainissement -
Gemapi >

- De maintenir à 8 le nombre de Vice-présidents à la CCPSB (nombre fixé par délibération n" 2O2O-07-16-

02 du 1-6 juillet 2020)

- De procéder à l'élection d'un nouveau Vice-Président (sur le poste devenu vacant) quiaurait en charge

la mrsc cn place et le suividu CRTE et des projets structurants et de la communication.

Le ConseilCommunautaire, à l'unanimité, décide de confierà M. Ciresa Benoit le suivide la thématique

< étude transfert eau assainissement )) GEMAPI.

Le ConseilCommunautaire, sauf I VOlX CONTRE, maintient à 8 le nombre de Vice-Présidents.

Le Président propose en conséquence de procéder, en application des dispositions du Code Général des

Collectivités Territoriales, à l'élection 6u gème Vice-Président. ll est rappelé que l'élection des Vice- Présidents de

Communauté de CommLtnes, s'effectue, en application des dispositions de l'article L2122-7 du CGCT relatif aux

modalités d'élection du maire, applicables par renvoi de l'article L521.I-2 du CGCT, au scrutin secret et à la

majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à

un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative, étant précisé qu'en cas d'égalité de suffrage,

le plus âgé des candidats est déclaré élu.

ll propose la candidature de M. Jean-Charles POUX

llest procédé dans ce cadre-là et selon ces modalités, aux opérations de vote.

Après le bon déroulé des opérations du vote et compte tenu des résultats du scrutin

VOTE :39
BLANCS :2
NULS :3
EXPRIMES : 34

ONT OBTENUS :

M. Jean-Charles POUX : 32

Mme Virginie DAYET : I VO|X

M. Ulderic LABARUSSIAS : I VO|X

M. Jean-Charles POUX ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est élu 8è"'" Vice-Président
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4. INDEIT'INITES AU NOUVEAU VIGE-PRESIDENT

M. le Président expose que suite au renouvellement de l'organe délibérant de la Communauté de
Communes, le conseil communautaire a, par délibération n' 2O2O-07-1"6-16 du 16 juillet 2020, fixé les indemnités
de fonctions des vice-présidents à 1,1,% de l'indice brut terminal de la fonction publique.

Suite à l'élection d'un nouveau Vice-Président aux fonctions de 8è Vice-Président de la CCPSB suite à la
démission de M. Christian HERARD, de ses fonctions de Vice-Président, ilest proposé d'attribuer une indemnité
de fonction équivalente à II % de l'indice brut terminal de la fonction publique au 8è Vice-Président
nouvellement élu.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,
- FIXE à 11% de l'indice brutterminalde la fonction publique le taux de l'indemnité de fonction du 8è'n"

Vice-Président nouvellement élu.
- PRECISE que les taux d'indemnité de fonction du Président et des autres vice-présidents demeurent

inchangés :

o Les taux d'indemnités s'établissent comme suit :

r lndemnité du Président : 30% de l'indice brut terminal
r lndemnité de 7 vice-Présidents : l-1% de l'indice brut terminal

' lndemnité pour L vice-Président : 5.5% de l'indice brut terminal
- AUTORISE M. le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'application de la présente

délibération.

5. SUPPRESSION DU POSTE DE GONSEILLER GOMMUNAUTAIRE
DELEGUE

Compte tenu de l'élection d'un Vice-Président en charge du CRTE, des projets structurants et de la

communication, Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,
- DECIDE de supprimer le poste de Conseiller communautaire délégué
- Autorise M. le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'application de la présente

délibération.
- MODIFIE, de fait, la composition du bureau communautaire, M. Poux étant membre du bureau

communautaire en tant de Vice-Président
- PRECISE que les autres membres élus par délibération n" 2O2O-O7-l-6-l-3 demeurent inchangés ;

6. DESIGNATION DE DELEGUES DANS DIVERS ORGANISMES EN
REMPLACETI'IENT DE M. HERARD

Compte tenu de la démission de M. Hérard en tant que délégué communautaire, ily a lieu de procéder
à son remplacement dans les organismes suivants :

a) ASCOMADE:

UASCOMADE, Association de Collectivités pour la Maîtrise des Déchets et de I'Environnement, est
née en 1987 d'une volonté commune do I'ANRED (Âgcncc Notionalc pour la Récupération et l'Elimination
des Déchets), de la région Franche-Comté et des collectivités comtoises souhaitant développer des politiques
environnementales enrichies des expériences de chacune.

L'ASCOMADE poursuit un triple objectif

Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe
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- Favoriser l'échange d'informations et d'expériences;
- Conseiller les collectivités sur des aspects techniques, réglementaires et méthodologiques ;

- Réalrser des actions communes permettant aux collectlvltés membres de gagtter en ellicaciLé

La CCPSB est adhérente à I'ASCOMADE pour les thématiques déchets, eau et assainissement

lly a lieu de désigner le délégué titulaire en remplacement de M. Hérard Christian. Pour rappel,

le délégué suppléant est M. Christian VIEILLARD.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide de proclamer M. Denis BOITEUX comme délégué

titulaire auprès de l'Ascomade.

Les délégués de la CCPSB à l'Ascomade sont donc les suivants

DELEGUE TITULAIRE

Denis BOITEUX

DELEGUE SUPPLEANT

Christian VIEILLARD

b) SMO Doubs Dessoubre

Le Syndicat Mixte du Dessoubre a évolué au lu' janvier2021, en devenant un syndicat Mixte Ouvert

du fait de l'intégration de nouveaux membres que sont le Département du Doubs et de la CCDB. Sont

membres également la CCPM (Pays de Maiche, La CCPHD (Portes du Haut-Doubs), la CC du Plateau

du Russey et la CCPSB.

Dans le cadre de la compétence GEMAPI, les CC ont confié au SMO Doubs Dessoubre les

compétences suivantes :

r La mise en æuvre du programme d'aménagement du Dessoubre et de ses affluents
. L'animation des documents d'objectifs des sites NATURA 2000

. Le portage de I'opération collective LIMITOX, visant à réduire les rejets de micropolluants

. La mission de diagnostic des raccordements au réseau d'assainissement collectif

ll y a lieu de désigner un délégué titulaire en remplacement de M. Christian HERARD

Le ConseilCommunautaire, décide de proclamer M. STUDER Pascalcomme délégué titulaire auprès

du SMO DOUBS DESSOUBRE.

Les délégués de la CCPSB auprès du SMO DOUBS DESSOUBRE sont donc les suivants ;

Membres titulaires
BIZE Henri

STUDER Pascal

Membres suppléants
COURTY Vincent

MEILLET Paul

c) SMIX Très Haut Débit

Le Conseil Départemental du Doubs a approuvé le SDDAN (Schéma Directeur Départemental

d'Aménagement Numérique) le 13 février 201-2. Son ambition est la mise en ceuvre d'une couverture large

du territoire doubien en services numériques à très haut débit (THD) capable de supporter des services

toujours plus variés.

Réunies par cet objectif commun, les collectivités territoriales ont souhaité assurer la mise en æuvre

concrète de l'ambition décrite dans le SDDAN par la création d'un syndicat mixte < Doubs Très haut Débit ))

au Ler janvier 2013.

Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe
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L'enjeu implique que les collectivités membres du syndicat mixte s'engagent financièrement sur la durée
pour obtenir la fibre chez tous les abonnés.

lly a Iieu de désigner un délégué suppléant en remplacement de M. Christian Hérard. Pour rappel, M
Yves Brand est le délégué titulaire.

Le Conseil Communautaire, décide de proclamer M. VERMOT Jean-Pierre comme délégué suppléant
auprès du SMIX TRES HAUT DEBIT.

Les délégués de la CCPSB auprès du SMIX TRES HAUT DEBIT sont donc les suivants;

Membre titulaire
BRAND Yves

Membre suppléant
VERMOTJean-Pierre

7. TRANSFERT DE GOMPETENGES EAU ASSAINISSEMENT

La loi Engagement et Proximité du 27 décembre 20L9 a prévu un transfert automatique des compétences
eau et assainissement au 1"er janvier 2026avec toutefois la possibilité, pour les communautés de communes
qui le souhaiteraient, d'opérer un transfert volontaire avant cette date butoir.

Sans attendre le délai ultime du l-er janvier 2026,la CCPSB a souhaité être accompagnée par des cabinets
conseils aux fins de disposer d'un état des lieux des compétences eau et assainissement et envisager les
impacts et modalités d'un transfert des compétences avant cette date butoir.

Les instances de décision et de réflexion de la Communauté préparent ainsi depuis près de deux ans les
conditions d'un transfert desdites compétences des communes vers la Communauté de communes.

Lors de la réunion des Maires organisée par la CCPSB le 22 juillet 202L,les modalités d'un tel transfert ont
été arrêtées de la manière suivante :

Organisation des services :

o Sur la compétence eau maintien des syndicats de Froidefontaine et SyndicatVal de Cusance
et exercice direct par la CC de la compétence exercée par les communes non adhérentes
auxdits syndicats

o Sur la compétence AC maintien du SIVU Val de Sancey et exercice direct par la CC de la
compétence exercée par les communes non adhérentes au syndicat

o Sur la compétence ANC : exercice direct par la CC de la compétence exercée à ce jour par
les communes concernées par I'ANC

Tarification des services :

o Maintien de tarifs différenciés au 1"' janvie r 2022

L'article 14 lV de la loi engagement et proximité est venu autoriser les communautés de communes à
déléguer tout ou partie des compétences liées à l'eau, à l'assainissement des eaux usées ou à la gestion des
eaux pluviales aux communes ou aux syndicats infra-communautaires existant au 1er janvier 2OI9.

Conformément aux orientations prises le 22 juillet dernier, la gestion de la compétence eau et
assainissement serait ainsi confiéo ou SIE dc Froidcfontaine (compétence eau) et au SlVU Val cle Sancey
(compétence AC) via une convention de délégation.

Le Syndicat Val de Cusance (compétence eau) étant situé à cheval sur le périmètre de la Communauté, ce
dernier se maintiendra de plein droit en a pplication de l'article L.5214-21, du CGCT. Aucune convention de

Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe
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gestion ne sera donc conclue avec ce syndicat qui continuera à fonctionner avec, en son sein, des

représentants désignés par la CCPSB.

Une réunion de concertation a d'ores et déjà été organisée le 20 septembre 2021- pour entamer le travailde

rédaction des conventions de gestion qui seront conclues entre la Communauté, le SIE de Froidefontaine

(compétence eau) et le SIVU Val de Sancey (compétence AC).

S'agissant des communes situées à l'extérieur de ces périmètres, des réunions de travail seront organisées

par la Communauté avant le conseil commurrautaire du 21 octobre prochain afin d'envisager les futures

modalités de gestion des services.

Après cette date, toutes les communes du territoire disposeront ainsi de l'ensemble des informations

permettant aux élus municipaux de se prononcer de manière éclairée sur le transfert de compétence

proposé.

LaCommunautédecommunesdevantdélibéreraumoins3moisavantletransferteffectif descompétences,

il est d'ores et déjà propt-rsé, aux terrrres cle la préserrte délibération, une modification dcs statuts de la

manière quisuit:

ll est inséré deux nouveaux alinéas au sein de l'article 3, < compétences obligatoires >

5. Assainissement des eaux usées

6. Eau

Les modifications statutaires doivent faire l'objet de délibérations concordantes du conseil communautaire

et des consei ls municioaux des Communes membres (article L. 521,1,-17 du CGCT) dans les conditions de

majorité requises pour la création de la Communauté, à savoir

Deux tiers au moins des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la population totale

Ou la moitié au moins des conseils municipaux des Communes représentant les deux tiers de la

population.
Cette majorité devant nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la

population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale

concernée (article L. 5211-5 ll 2" du CGCT).

Sans cette majorité qualifiée des communes membres, le transfert de compétences ne pourra pas avoir lieu'

Une fois que le conseil communautaire aura délibéré, la délibération sera transmise aux Communes

membres pour que ces dernières délibèrent sur ces modifications statutaires.

Les communes disposeront alors d'un délai de trois mois pourse prononcer. A l'issue de ce délai, le Préfet

prononcera par arrêté le transfert des compétences eau et assainissement.

Le transfert de compétence à la Communauté aura pour effet le transfert des équipements, biens, droits et

obligations nécessaires à son exercice en application des dispositions de l'article L. 521"1-5 lll du Code Général

des Collectivités Territoria les.

M. Ciresa rappelle les 2 conditions pour lesquelles le conseilest amené à délibérer sur le transfert de

compétences :

i La réalisation de l'étude transfert en cours pour laquelle ilserait regrettable d'en perdre le

bénéficie vu le coût de celle-ci, sachant que l'Agence de l'Eau ou le Département auront certainement

des difficultés à financer une nouvelle étude dans quelques années.

i LasignatureducontratZRRavecl'Agencedel'Eauquicontractualisel'obtentiondesubventions
conséquente pour notre territoire pour l'année 2022 el2O23, conditionnée au transfert effectif de la

compéte nce au 1-/01./ 2022.

Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe

Compte rendu du conseil communautaire du.JEUDl 23 SEPTEMBRE 2021

Page 8 sur 18



Deux choix sont proposés ce soir au Conseil :

o Refuser le transfert et donc celui-ci sera reporté au plus tard au 1,/0I/2026 (avec possibilité de
l'envisager en 2023,2024 ou 2025)

o Valider le transfert et dans ce cas, les communes ont 3 mois pour délibérer à la majorité qualifiée

ll précise que des rencontres sont fixées la semaine du 4/IO avec les communes et les syndicats afin de
faire un point sur les budgets annexes, les investissements envisagés....

Les modalités du transfert avec les communes et les syndicats seront ainsi précisées courant octobre
permettant ensuite à chaque conseil de délibérer en ayant toutes les informations.

Quand bien même, le vote serait positif ce soir, chaque commune étudiera la question au sein de son
conseil et le transfert ne sera opéré que si la majorité qualifiée se dessine.

Pour la bonne compréhension des choses, il précise que le principe acté est le suivant :

o La mise en place de conventions de délégations avec les communes et les Syndicats (SIVU de Sancey,
et Froidefontaine),

o Un tarif différencié par commune avec le principe que l'eau paie l'eau... donc si la commune veut
réaliser des travaux ou certaines dépenses, cela impactera le prix de la commune en question. A cela
s'ajouteront les frais de structure intercommunale (ex si embauche d'un personnel pour piloter le
service ...).

o Le SIE et le SIVU de Sancey continueront à fonctionner comme aujourd'hui avec également une
convention de délégation

o Le Syndicat de Val de Cusance (pour Crosey le Grand et Crosey le Petit) est maintenu puisque supra-
communautaire avec un système de substitution représentation à savoir que les représentants
seront élus par la CC et plus par les communes.

Toutes ces questions seront abordées courant octobre permettant de bien calibrer le contenu des
conventions (ex définir qui facture ???) et donc définir à quel niveau on ( met la barre >

Ce qui est certain aujourd'hui, c'est que le tarif est fixé par la CC, elle récupère les recettes et
redonnera par le biais des conventions le budget nécessaire aux communes pour assurer les dépenses du
se rvice.

Les communes seront amenées à clôturer leurs budgets annexes au 3I/12/2021 et à en rouvrir en
janvier 2022 du fait de la délégation permettant ainsi de retracer l'utilisation des flux financiers liés à la
compétence.

M. Boiteux rappelle également l'intérêt du transfert: le bénéfice de subventions grâce au contrat
ZRR.

M. Ciresa indique que les schémas directeurs qui vont être lancés, devront déterminer d'ici fin du L"'
trimestre2022lestravauxprioritairesqui pourrontêtrereprisdanslecontratZRR. Uncertainnombrede
communes, ayant des obligations réglementaires, ont déjà été fléchées mais il invite les communes à

réfléchir à leurs investisseme nts 2022... il rappelle que pour bénéficier d'aides de l'Agence de l'Eau, il faut à

minima avoir rempli le SISPEA, établi le RPQS (rapportannuelsur le prix et la qualité du service), document
obligatoire à établir chaque année.

M. Ciresa indique qu'il y aura lieu de se prononcer également sur l'assujetissement à TVA pour
l'assainissement puisqu'ilest obligatoire pour l'eau. Ce principe permettra de récupérer la WA sur les frais
de fonctionnement et comblera largement les L0% quiseront impactés sur les factures des usagers.

Pour répondre à la question de M. Thievent, il précise que l'Etat impose lors du transfert de
déterminer une période de convergence sans inrpr:rser cle durée, ue peu[ êLre 10 arrs, 5 alrs... aujourd'hul, le
principe est souvent de 10 ans. Tout dépend de la façon dont on organisera le service.

Communauté de communes du Pays de Sancey-Belleherbe
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M. Torchio: -quid desfrais de services ex si la CC embauche un agent pour la facturation. Le coût

sera répercuté sur les tarifs ...

- quidécidera des travaux à réaliser dans les communes ? ce sont les communes en

partenariat avec la CC avec une répercution ensuite sur le tarif des abonnés de la commune.

M. Perdrix rappelle que les conventions sont à écrire, chaque commune n'a pas forcément les

mêmes besoins. ll faut garder à l'esprit que c'est une situation d'attente. M. Ciresa confirme et ajoute que la

trame des conventions sera la même mais on y mettra ensuite ce que l'on décidera ensemble. La 1è'u année,

ça ne changera pas grand-chose en terme de fonctionnement / à aujourd'hui.

M. Ciresa indique que ce soir, on parle du principe de transfert de compétence eau assainissement

permettant de déclencher le délai des 3 mois pour la préfecture. Toutefois, il invite les maires à attendre que

les modalités soient plus précises et présentées d'icifin octobre avant de délibérer au sein de leur conseil.

M. Poux: si une ou plusieurs communes refusent de reprendre la gestion des services par

délégation ?

M. Clresa :dans ce cas-là, orr [rr-ruve tles prestataires pour assurer le travail puisque l'on n'a pas lcs

moyens de le faire en interne notamment par rapport aux exigences réglementaires de I'ARS. Le coût de

cette prestation sera ensuite répercuté sur le prix de la commune concernée...

Concernant la commune de Sancey, une DSP est en cours et se termine fin 2022 avec Gaz et Eaux. ll

n'y a pas de soucis en la matière, la commune doit décider si elle souhaite poursuivre en DSP ou pas car

généralement ilfaut un an pour relancer une telle procédure (sachant que la DSP peut être prolongée d'un

an par avenant laissant ainsi le temps de réfléchir). Si ce n'est pas le cas, il faudra trouver une solution pour

assurer le service d'une autre façon. ll rappelle que dans le cadre d'une DSP, le fonctionnement est assuré

par le fermier, l'investissement par la commune.

M. Rouhier :qu'en est-ilde la responsabilité du Président de la CC ?

M. Ciresa précise que les conventions de délégation définiront tout cela, les responsabilités de

chacun seront bien définies, sachant que celuiqui reçoit délégation aura des comptes à rendre puisqu'il est

demandé de fixer des objectifs de service, comme des ratios de rendement à atteindre...

M. Poux:qu'en est-il de l'assainissement? M. Ciresa précise que les modalités seront les mêmes

que pour l'eau. ll précise que lorsque l'on parle d'assainissement, il s'agit du collectif et du non collectif

(SpANC). Pour ce dernier point, il est tout à fait possible de déterminer que l'assainissement collectif soit

délégué aux communes et que le SPANC reste géré au niveau de la CC. C'est au conseil et aux communes de

déterminer où l'on place le curseur

M. Ciresa soumet la proposition de procéder au vote pour la compétence eau et ensuite pour

l'assa in isse me nt.

LE CONSEIL COMM UNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE :

- Pour le transfert de la compétence assainissement eaux usées PAR 26 VOIX POUR et 13

ABSTENTIONS

- Pour le transfert de compétence eau par 24 VOIX POUR et 15 ABSTENTIONS

DECIDE

D'élargir son champ de compétences en modifiant ses statuts, figurant en annexe, avec effet au 1er

janvier 2022, comme suit :

llest inséré deux nouveaux alinéas au sein de l'article 3, < compétences obligatoires >

5. Assainissement des eaux usées

6. Eau

o
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o :de notifier la présente délibération au Maire de chacune des communes membres de la
Communauté de Communes, leurs conseils municipaux devant être obligatoirement consultés dans
un délai de trois mois à compter de cette notification conformément aux dispositions de l'articles L.

521,1.-17 du CGCT.

D'inviter Monsieur le Préfet, si la majorité qualifiée est atteinte à l'issue de cette consultation, à
prononcer par arrêté les nouveaux statuts de la Communauté de Communes.

o De charger Monsieur le Président de I'exécution de la présente délibération

8. FINANGES

a) ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DEFINITIVES 2021

Aux termes de l'article l-609 Nonies C du code général des impôts les attributions de compensation
définitives doivent être votées par l'assemblée communautaire avant le 3L décembre de l'année N.

Les éléments de calcul de ces ACTP définitifs sont transmis par mail aux membres du Conseil et
tiennent compte de plusieurs éléments :

- La prise en compte des changements d'heures soit des secrétaires de mairie ou des services
techniques (notamment pour le pôle secrétariat commun : l-h en moins pour la commune de
Surmont depuis le l-"' mars 2021,,8h depuis le 1u'septembre 2021" à Vellerot les Belvoir suite à
un départ en retraite),

- La prise en compte de l'augmentation de 1€/heure du coût des services techniques (délibération
du 8 avril 2021-)

- La répartition du montant globalde la fiscalité éolienne perçue par le bloc communal à hauteur
de 70% pour la CCPSB et 30 % la commune (validé en conseil communautaire du 1-O septembre
2o2O)

- La prise en compte des remboursements de frais de déplacements des secrétaires de Mairie du
siège social à la mairie concernée en fonction du tableau joint.

Communauté de communes du Pays de 5ancey-Belleherbe
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Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

r APPROUVE les attributions de compensation définitives 2021" telles que proposées ci-avant et le tableau

récapitulatif des ACTP définitives pour l'année 2021.

/ ARRETE le monta nt des attributions de com pensation défin itives 2021. pour les 27 comm u nes me mbres se lon

le tableau ci-dessus présenté, pour un montant total en recette de 6l Il5€ au compte 7321,1' et un montant

totalen dépense de 361 327€au compte 739211''
'/ 

AUTORISE M. le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

b) DECtSTONS MODIFICATIVES

En lien avec la Conseillère aux Décideurs Locaux, un certain nombre de régularisations comptables

s'avère nécessaire. Elles vous sont présentées ci-après.

L/ Régu la risation d'écritu res comptables

Le mandat n"455 du 2/05/2020 établià la société DAVAL pour un montant de 8521".85€ enregistré au

compte 2313-88 auraitdû être passé au compte 2l-88-88, vu la nature de la dépense.

Augmentation du compte 2188(041) Dép lnv +8521.85€

Augmentation du compte 2313(041) Recettes lnv +8521.85€

Le ConseilCommunautaire, à l'unanimité, autorise M. Le Président à ouvrir les crédits nécessaires à

cette régularisation et à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

2/Pour ajuster les écritures d'ordre en fonctionnement, votées auBP 2021
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Augmentation de crédit au compte 681,1(042) Dotation aux amortissements

Diminution de crédit au compte 022(dépenses imprévues)
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Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise M.le Président, à ajuster les crédits tels que
présentés ci-avant et à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

3/lntégration des frais d'études liés à la petite enfance au compte 2313 car les études ont été suivies de
travaux.
(Mandat 835 du 31"/1,0/201,8 pour 3120.00€- Mandat 920 du 4/1.2/201.9 pour 312O.OO€).

Dépenses lnv
Recettes lnv

2313(O4I) Travaux crèche Sancey
2031(041.) Frais d'études

pour 6 240€
pour 6 240€

Le ConseilCommunautaire, à l'unanimité, autorise M. Le Président à ouvrir les crédits nécessaires à

cette régularisation et à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

4/Ajustement de crédit au compte 68 et 28 BUDGET GENERAL

Afin d'enregistrer les amortissements sur 202L, tl est nécessaire d'ouvrir les crédits suivants

Augmentation crédit au compte budgétaire 6811,(042) Dotations amortis
Diminution crédit au compte budgétaire 022 Dépenses imprévues

+1500€

- 1500€

Augmentation crédit au compte budgétaire 28I578(O4O) Amortissement +1500€

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise M. Le Président à ouvrir les crédits nécessaires à

cette régularisation et à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

S/Ajustement de crédit aux comptes 6811 (dotation aux amortissements) et 28i,82{amortissement
matériel transport) et 28138 (amortissement autres constructions)

BUDGET DECH ETS M ENAGERS

Afin de prendre en compte tous les biens qui auraient dû être amortis sur c€ budget (Télescopique,
Silos stockage, ...) il est nécessaire d'ouvrir les crédits suivants :

Augmentation au compte 6811 (dotation aux amortissements) pour 8600€
Cette dépense sera prise sur le suréquilibre de fonctionnement.

Augmentation au comple 28182(040) pour 3000€
Augmentation au compte 28138(040) pour 5600€

Le ConseilCommunautaire, à l'unanimité, autorise M.le Président, à ouvrir les crédits nécessaires à

cet ajustement de crédits et à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

6/Ajustement de crédit aux comptes 6811 (dotation aux amortissements) et 28188 (amortissement
autres immobilisations corporelles)
BUDGET MAISON DES SERV ET MEDICALE DE BELLEHERBE

Afin de prendre en compte tous les biens qui auraient dû être amortis sur ce budget au compte 2183
(matériel bureau et informatique) et au compte 21578 (autre matériel et outillage de voirie), il est
nécessaire d'ouvrir les crédits suivants :

Augmentation au compte 6811- (dotation aux anrortissenrents) pour 773€
Diminution au compte 022 (dépenses imprévues) pour 773€

Augmentation au compte 281578(040) pour 199€
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Augmentatron au compte 28183(040) pour 574€

Le Consell CommunauLaire, à l'urrarrirrrité, autorise M. le Président, à ouvrir les crédits nécessaires à cet

ajustement de crédits et à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

7/Ajustement de crédit pour annuler le titre émis à l'encontre de Mmes Fontaine de Vellevans lors de la

procédure de péril imminent

Du fait de l'annulation du titre émis à l'encontre des Mmes Fontaine de Vellevans, il est proposé de

procéder aux ajustements de crédit suivant :

Augmentation au compte 4542 (DEP INV) pour L025.70€

Augmentation au compte 4541(REC INV) pour 1-025.70€

Le ConseilCommunautaire, à l'unanimité, autorise M. le Président, à ouvrir les crédits nécessaires à cet

ajustement de crédits et à sigrter loutes pièues telatives à ce dossier.

g. DEVELOPPEMENT EGONOMIQUE : eonvention d'objectifs avec
Itassociation RURAL H2

L'association Rural H2 est la structure porteuse du projet de développement en milieu rural d'un écosystème

économique dont le cceursera une station de production d'hydrogène parélectrolyse de I'eau, de stockage et

de distribution à destination des mobilités.

La CCPSB, au même titre que la CC2W et des partenaires privés, est membre de l'association et participe

financièrement à son fonctionnement notamment pour la réalisation des études de faisabilité, la rémunération

du chargé de mission...

La CCPSB a déjà effectué un l-"' versement de 20000 € (délibération du 6/07/2021) afin d'abonder la

trésorerie de l'association. ll lui resterait à verser la somme de 1048 € au vu du budget prévisionnel présenté

par l'association.

Afin de définir les modalités de ce partenariat, il est proposé de les retranscrire dans une convention

d'objectifs. Celle -ci a été rédigée dans les mêmes termes entre la CC2W et l'association. Voir projet en annexe.

Le Conseil Communa utaire, à l' urta nitnité,

- VALIDE la convention d 'objectifs à intervenir avec l'association Rural H2

- AUTORISE M. le Président à signer ladite convention et toutes pièces relatives à ce dossier

{ O. SERVICE A LA PERSONNE
a) Convention de mise à disposition du conseiller numérique à l'EVS (Espace de vie sociale) de

Pierrefontaine les Varans

Fin2O2O,la CCPSB a répondu à un appelà manifestation d'intérêt lancé dans le cadre de France Relance

pour permettre aux collectivités de recruter des conseillers numériques et ainsi combler le déficit de

profession nels da ns l'accompagnement n u mériq ue.

Le 5 mai 202L,la candidature de la CCPSB a officiellement été retenue avec un soutien financier de l'État

de 50 000 € sur 24 mois.

Le 1-u' septembre 2021 Corentin DUPONT a rejoint l'équipe de la Communauté de Communes pour

remplir la fonction de conseiller numérique sur notre territoire, avec plusieurs objectifs :
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Faire connaissance avec l'outil numérique :découvrir le champ de possible et le vocabulaire associé
pour par exemple :travailler à distance, consulter un médecin, vendre un objet, acheter en ligne...

Sensibiliser aux enjeux du numérique : s'informer et apprendre à vérifier les sources, protéger ses

données personnelles, maîtriser les réseaux sociaux, suivre la scolarité de ses enfants...

Rendre autonome pour réaliser des démarches administratives en ligne seul, naviguer sur internet,
gérer son espace numérique, ses courriels...

Des besoins d'accompagnement à l'utilisation des outils numériques ont bien sûr été identifiés dans les

territoires voisins. Aussi, l'Espace de Vie Sociale de Pierrefontaine-les-Varans souhaite mettre en place des
ateliers numériques à destination de ses usagers et sollicite la mise à disposition de notre conseiller
numérique quelques heures par semaine.
Une convention établissant les modalités de cette mise à disposition a été rédigée.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,
- Valide la convention à intervenir avec l'Espace de Vie Sociale Facilatiss'
- Autorise M. le Président à signer la convention de partenariat à intervenir

b) Convention de mise à disposition d'un personnel de Familles Rurales à la CCPSB pour la CTG

La Convention Territoriale Globale (CTG), qui a pour objectif d'élaborer le projet de maintien et
de développement des services aux familles du territoire de manière plus efficiente, a été engagée
début 2021, et doit être signée avant la fin de l'année pour permettre le versement des financements CAF

aux partenaires.

A ce jour, pour ce qui concerne la thématique < Petite enfance et parentalité > un questionnaire a

été diffusé puis analysé, des groupes de travailont été organisés permettant de dégager des fiches actions.
Ce même travail d'élaboration, doit être poursuivi pour les autres thématiques: La jeunesse, l'accès aux
droits, l'inclusion numérique, l'animation de la vie sociale, le logement, le handicap, l'accompagnement
socia l.

Sachant que la CAF soutient les actions d'ingénierie à hauteur de50o/o et avec l'objectif de poursuivre
le travail engagé, la collectivité a sollicité Familles Rurales, en capacité de fournir cette prestation
d'ingénierie, pour la mise à disposition d'un personneljusqu'au 31 décembre 2021,. Le coût de la prestation
est de 46.22€/heure frais de déplacement inclus.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,
-Valide la convention à intervenir avec Familles Rurales

-Autorise M.le Présidentà signer la convention de partenariatà interveniravec Familles Rurales.
- Sollicite une subvention auprès de la CAF

c) Convention avec lnfos Jeunes - Carte avantage jeunes

Depuis 2OI9,la CCPSB offre la carte < Avantages Jeunes > aux 1"5-18 ans du territoire.

Ce dispositif permet aux jeunes d'obtenir près de 3200 réductions et des gratuités dans les domaines de la
culture, des loisirs, des sorties et de la vie pratique proposées par 2000 partenaires en Bourgogne-Franche-
Comté.

En 201"9, 103 jeunes ont bénéficié du dispositif, 85 en 2020

La commission service à la personne a proposé lors de l'établissement du Budget 2021, de renouveler ce
dispositif pour l'année 2021-2022. Des crédits nécessaires ont été inscrits en ce sens au BP 2021..
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Une convention entre lnfo leunes et la CCPSB formalise ce partenariat pour l'année 202I-2022 (voir

convention en annexe)

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,
- Valide la convention à intervenir avec lnfos Jeunes

- Autorise M. le Président à signer la convention de partenariat à intervenir avec lnfo jeunes.

d) DrsPoslTrF E-Boo
Par délibération en date du 8 avril 2021., le conseil communautaire avait validé le principe

d'installation d'un dispositif appelé ( E-BOO > sur le stade de Sancey pour un montant de 2 950 € HT (+

300 € de droit annuel d'utilisation). Ce dispositif permet aux hélicoptères de la sécurité civile ou du

SAMU 25 de pouvoir se poser en pleine nuit grâce au déclenchement à distance de l'éclairage installé

sur le stade.

Lors des discussions, il avait été envisagé d'en installer d'autres notamment sur le stade de

Belleherbe permettant d'en disposer sur le plateau. Le coût d'installation était plus élevé compte tenu

de la nécesslté d'lnstaller un mâL airrsi que des éclairages nolt existattts à ce jour. Le coÛt supplémentaire

s'élevait à l- 950 € HT.

La Caisse locale du Crédit Agricole de Sancey a indiqué à la CCPSB qu'elle pouvait soutenir un tel

projet s'il est envisagé d'insta ller un tel d ispositif su r 2 sites d ifférents. L'a ide du CA permettra it de couvrir

le surplus d 'installation sur le stade de Belleherbe.

Le coût global serait donc le suivant :

- lnstallation stade de Sancey : 3 250 € HT

- lnstallation stade de Belleherbe : 5 200 € HT

I a participation du Crédit Agricole s'élèverait donc à L 950 €.

Cette proposition a été soumise aux membres de l'exécutif et a obtenu un avis favorable lors de la

réunion du 7 /09/2021..

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, :

- VALIDE le principe d'installation d'un 2è dispositif E-BOO sur le stade de Belleherbe (en

complément de celui de Sancey) pour un montant de 5 200 € HT

- SOLLICITE un soutien financier du Crédit Agricole

- AUTORISE M. le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier.

11. PERSONNEL INTERGOMMUNAL
a) Création d'un poste de conseiller numérique : précision à apporter à la délibération prise le 6/0712021'.

Par délibération en date du 6 juillet 2021,a été validée la création d'un poste pour le recrutement du

conseiller numérique à compter du 1-"'septembre 2021".

La Sous-Préfecture par courrier en date du 19/08/2021 a demandé à ce que la délibération soit

complétée puisqu'elle ne mentionnait pas le grade sur lequel l'agent sera recruté.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

- PRECISE que le poste de conseiller numérique a été créé sur un poste d'animateur

- PRECISE que la présente délibération complète la délibération n' 2021-07-06-L6 en date du 6

juillet 2021 relatif à la création d'un poste de conseiller numérique

- AUTORISE M. Le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier
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b) Ouverture d'un poste d'adjoint administratif service administratif- comptabilité - transfert de compétence
eau assainissement.

Dans l'hypothèse du transfert de compétence eau assainissement à la CCPSB au 1o' janvier 2022, et
au vu des modalités de fonctionnement envisagées, il s'avère nécessaire de renforcer le pôle administratif
et comptable par le recrutement d'un agent qui épaulera le service dans la préparation de la prise de
compétence et le suivi ensuite.

Cette proposition a été présentée lors de la réunion d'exécutif en date du7/09/2021 et a reçu un
avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,
- VALIDE l'ouverture d'un poste d'adjoint administratif à compter du 1"' octobre 2021,
- AUTORISE M. le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier;

ll est précisé que le poste serait à temps complet avec dans un l"er temps un contrat à durée
déterminée de 6 mois, renouvelable.

12. VENTE D'UNE PARGELLE DE TERRAIN ZA VELLEROT LES
BELVOIR

M. JEANNEROT (entreprise AGRO JEANNEROT SAS, dont l'activité est la distribution de matériel agricole
spécialisé dans le confort animal et le désherbage mécanique) a fait part de son souhait d'acheter la parcelle n"5,
sur Ia zone d'activité de Vellerot. Son projet est de créer un nouveau bâtiment de 800 m2 afin de développer son
activité et créer deux cellules destinées à recevoir des activités artisanales.

La parcelle, hors lotissement de la ZA de Vellerot les Belvoir, a fait l'objet d'un bornage en 2016 et a une
superficie de 5 000 m2.

Une estimation des domaines a été réalisée
n'est pas viabilisée.

2€Hf /mt compte tenu du fait que la parcelle en question

Le Conseil Communautaire, sauf l abstention,

(25430')de 5 000 m2 au prix estimé par les domaines soit 2 € HT/m2

13. GONVENTION BORNE DE TELEGONSULTATION

L'ANCT en partenariat avec la Banque des Territoires, financeur de cette démarche, souhaite expérimenter
la mise en place de dispositifs de téléconsultation médicale au sein du réseau France Services.

De nombreuses France Services ont fait part de demandes d'usagers concernant la recherche de médecins
disponibles et la prise de rdv médicaux à proximité de leur domicile. La mise en place de dispositifs de
téléconsultation médicale au sein du réseau France services est une des mesures de l'agenda rural.

Ublectrfs : répondre en partie aux problématiques rencontrées par certains usagers dans les départements
sous-dotéseninfrastructuresmédicales. Cetteinitiativenesauraitsesubstitueràl'activitédesmédecinsdu
territoire mais vient en soutien et en complément pour faciliter l'accès aux soins dans certaines situations.
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L'espace France Service de la CCPSB a été retenu par I'ANCT parmi 20 autres EFS en France pour

expérimenter une borne de téléconsultation. Elle sera installée dans un bureau à la Maison des services de

Sancey pour une année.

M. Schelle précise que c'est une initiative et proposition de I'ANCT. L'ARS et I'ANCT devaient

informer les professionnels de santé locaux mais ils ne l'ont pas fait. Y Brand précise que par acquis de

conscience, il a prévenu les médecins de l'initiative.

Le Conseil Communautaire, sauf 2 voix contre,
- Autorise M. le Président à signer la convention à intervenir avec Synapse, la Caisse des Dépôts et

l'ANCT pour la mtse à disposition de la borne pour une durée de l année.

14. AFFAIRES DIVERSES
t- M. Yvcs Brand ticnt à faire un point sur les zones blanches en matière de téléphonie et sLtr la manière de

procéder. ll indique que plusieurs antennes vont être prochainement installées à Sancey, Bretonvillers et

Chamesey.

ll conseille pour le secteur de Ebey et la Violette, que la commune délibère sur le sujet et que la délibération

soit transmise en Préfecture, Département, SMlX... afin de faire remonter la demande officiellement auprès

des différentes instances.

2- LePrésidentindiquequelesmarchéspourladéchetterieintercommunale,lecoworkingetlamiseenlumière
du château de Belvoir sont en ligne. Retour des offres pour le $/fO à 12h00.

Fin de séance à 23h00

Le Président, Le Secrétaire

f
Christian BRAND .lean-Charles POUX

-{L/l
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